
Veuillez noter que les textes qui suivent sont fournis à 
�tre d’informa�on. Ils ne remplacent ni les règlements 
ni les documents légaux auxquels ils font référence. 

Pour consulter un texte officiel ou obtenir de plus am-
ples renseignements, n’hésitez pas à appeler la Ville de 
Deux-Montagnes au 450 473-4833.

Service de l’aménagement du territoire
VILLE DE DEUX-MONTAGNES
625, 20e Avenue
Deux-Montagnes (Québec)  J7R 6B2

RÉGLEMENTATION ET PROCÉDURES

  

DEMANDE ASSUJETTIE
L’approba�on par le conseil d’une proposi�on de travaux as-
suje�s, selon les demandes définies sous chaque secteur de 
PIIA, est obligatoire préalablement à l’émission de tout cer�ficat 
d’autorisa�on ou permis de construc�on visant les travaux suiv-
ants :

  a) la subdivision d’un terrain;
  b) la construc�on d’un nouveau bâ�ment;
  c)  la modifica�on de tout bâ�ment existant par l’ajout   
     d’un étage ou par un agrandissement équivalant à   
     plus de 50 % de la superficie de plancher existante;
  d ) l’implanta�on et la modifica�on d’une enseigne. 

FORME DE LA DEMANDE
Toute demande d’approba�on d’un plan d’implanta�on et 
d’intégra�on architecturale doit contenir les éléments et exper-
�ses nécessaires à l’évalua�on du projet, à savoir :

  a) le nom, prénom et domicile du propriétaire ou de son   
       représentant autorisé;
  b) le nom, prénom et adresse du ou des professionnels   
       ayant travaillé à la prépara�on des plans et documents;
  c) l’iden�fica�on cadastrale du ou des terrains existants, les    
      dimensions et les superficies;
  d) la date, le �tre, le nord astronomique et l’échelle des plans;
  e) les caractéris�ques naturelles du terrain (cours d’eau, maré      
       cage, roc de surface, espace boisé, zone d’inonda�on, etc.),   
       s’il y a lieu;
  f) tout autre document exigé par le présent règlement. 

Les documents contenant les éléments et exper�ses nécessaires 
à l’évalua�on du projet doivent être fournis de la manière suiv-
ante :

  • trois (3) exemplaires couleurs dans un format égal ou inférieur   
     à 8 ½ x 14 pouces ;
  • un (1) exemplaire informa�que si disponible en format .jpg,  
     .pdf ou .�ff.

PROCÉDURE
Le requérant d’un permis ou cer�ficat visé à l’ar�cle précédent 
doit accompagner sa demande de tous les documents rela�fs à 
l’étude d’un plan d’implanta�on et d’intégra�on architecturale et 
l’adresser à l’inspecteur des bâ�ments.

DISPOSITIONS RELATIVES AUX NOUVELLES CONSTRUCTIONS ET AGRANDISSEMENTS
Règlement de zonage numéro 1373 chapitre 9

Une fois que la demande de permis de construc�on ou de cer�fi-
cat d’autorisa�on est jugée conforme aux règlements d’urbanisme 
de la Ville par l’inspecteur des bâ�ments, ce dernier transmet la 
demande au Comité consulta�f d’urbanisme.

ÉTUDE DE LA DEMANDE PAR LE COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME
Le Comité évalue la demande en fonc�on des objec�fs et critères 
applicables à l’implanta�on et à l’architecture des construc�ons 
ou à l’aménagement des terrains.  Le Comité peut en outre, dans 
l’exercice de ses fonc�ons :

  a) demander au requérant des informa�ons addi�onnelles afin  
      de compléter son étude;
  b) visiter l’immeuble faisant l’objet d’une demande de permis  
      ou de cer�ficat.

Le Comité, après étude de la demande, recommande au Conseil 
son approba�on ou son rejet.  S’il es�me qu’il ne peut recommand-
er l’approba�on de la demande, il peut suggérer au requérant les 
modifica�ons souhaitées.  Le requérant peut alors présenter une 
demande modifiée à l’inspecteur des bâ�ments qui la soumet de 
nouveau au Comité en vue d’une nouvelle étude.

DÉCISION PAR LE CONSEIL
À la suite de la recommanda�on du Comité, le Conseil, par résolu-
�on, approuve les plans s’il les juge conformes au présent règle-
ment, ou les désapprouve dans le cas contraire.  La résolu�on 
désapprouvant les plans doit être mo�vée.

MODIFICATION AUX PLANS ET DOCUMENTS
Toute modifica�on aux plans et documents du plan d’implanta�on 
et d’intégra�on architecturale après approba�on du Conseil, con-
formément au présent règlement, nécessite la présenta�on d’une 
nouvelle demande.

DÉLIVRANCE DU PERMIS OU CERTIFICAT D’AUTORISATION
Suite à l’adop�on de la résolu�on approuvant les plans, l’inspecteur 
des bâ�ments délivre le permis ou le cer�ficat d’autorisa�on dans 
la mesure où la demande est aussi conforme aux autres règle-
ments de la Ville.

CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS 
Quiconque contrevient à l’un ou l’autre des chapitres, sec�ons, 
sous-sec�ons ou ar�cles du présent règlement commet une in-
frac�on et est passible, sur poursuite sommaire, d’une amende 
avec ou sans frais.






